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La Commission des budgets et de l'administration s 1 est · 
r~unie les 17 et 18 octobre 1961 sous la pr~siderice de M. Francis 
VALS pour tirer le~ conclusions du debat qui a eu lieu en s~ance 

publique de l '-'\ssemblee le 16 octobre 1961, au sujet de la con
sultation demand~e par les Conseils de la C.E.E~ et de l'Euratom 

sur le projet de Statut des fonctionhaires de la Comiimnaute et le 

projet de regime applicable aux autres agents. 

_\u cours de ses reunions des 17 et 18 octobre, la Commis

sion a ~galement proc~d~ a l'examen des amendements n° 1 a 15 
(documents n° 66/1 a 66/15) a la proposition de r~solution ayant 
pour objet 6ette consultation (doc .. n° 66/1961).· 

Les auteurs des amendements ont ~t~ invites aux r~unions 

de la Commission. 

M. 1\il.M • .:LA. Jli.NSS.SN a ~t~ d~sign~ comme rapporteur. 

Le present rapport a ~t~ adopt~ par la Commission au 
cours de sa r~union du.18 octobre 1961.' 

Etaient pr~sents 

!1./IM. V.1LS, Pr~sident, 

~.TlJ.RGULIES, Vice-Pr~sident 

C . ." ... RC.:-..TERR..i_, Vice-Pr~sident 

J:~SSEN, rapporteur 
K'.TT •. \.GLL'-

D.,\.HR.i.S, suppleant rL T01JBE.\U 
. DE GRIJSE, suppl~ant M. LEE.l\'L.U-18 

vnn·DIJK 
FOHRMANN, suppl~ant M. KREYSSIG 

KRIER 
PO HER 
SCHILD 
THORJ.If 

.Assistaient ~galement a la r~union sur invi tntion du Pr.~sident: 

MM. GEIGER 
FRIEDH.:NSBURG ct 
P:EDINI. 
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. B~12or·t comp)em~ntaire 

ayant pour objet la consultation demandee par les Conseils 
de la C.E.E. et de l'EuratoEJ. a l'.:,ssemblee Parlementaire 

Europeenne sur le projet de statut des fonctionnaires 

de la Communaute 

par M. l'.LM."'~ •. :';_. J:i.NSSEN 

Monsieur le President 1 I~~esdames, Iviessieurs, 

1. La Commission des budgets et de l'administration, apres 
avoir presente sous la forillo du document n° 66/1961 son rapport 
concernant la consultation demandee par les Conseils de la C.E.B. 
et de l'Euratom a l'~ssombleo Parlementaire Europeenne sur le 
projet de Statut des fonctionnai::ces de la Communaute' s I est reu-
nio les·17 et 18 octobre 1S61 . 

2. .: ... u cours de ces reunions, la Commission, en tenant co:::np~~., / 

du debat publique en seance pleniere du 16 octobre, a procede a 
l' exainen des amendements n ° 1. a ·',5 a la proposition de resolubi0:l' 
(doc. n° 66) ayant .pour objet la consultation demandee par lei:; 

Conseils de la C.E.E. c7i de l'Euratom a 1 1 ... \ssemblee Parlemen+j&i::-e 
Europeenne sur lo :projet de Statut des fonctionnaires de la Com·· 
munaute et le projet de regime applicable aux autres agents. 

3. Le presen_t rapport compl~montaire indique les conclusim.1~:: 

de la Commission sur ces amendements. 

Ces conclusions sont pr~sentees ci~apres dans l'ordr8 
des dispositions du projet de Statut des fonctionnaires et du 
projet de regime applicable aux· autres agents que les amcndemeD·t:s 
en question visent. 
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· 4. L 1amendement n° 12 (doc. n~ 66/12) presente par M . 

POHER e,t qui vise le § c) de la section .:.'!. de la proposition 
de resolution (doc. n° 66 p. 16) a ete adopte. 

5. .Lu sujet du dernier alinea de· la section .~.l de la pro
position de resolution (doc. n° 66 p. 16) deux amendements ont 
ete presentes : l'un, qui porte le n° 4, par MVI. V~\LS et FOiffiNL.~Nli . / 

et l'autre, qui porte le no 14, par MJ\L PETRE, GsiGER, C.,:~RC1',.TERR:l. 

et S~l.K'!.TINI. 

La Commission a constate que ces deux amendements 
avaient exactement le meme but et qu' ils .etaient formules de 
fa~on quasi identique. 

Sous le point 63 de son ra~port, la QJmmission avait 
deja "souligne que les amendements qu'elle a formules ne sont 
pas limitatifs, mais portent sur des questions de principe" • 

La Commission a d'ailleurs expressement manifeste son 
voeu de voir etre mis en vigueur dans un delai tres rapproche 
un statut cor~un, ce qui implique,donc deja la necessite d 1 appor
ter des modifications d'ordre technique ou methodologique au 
projet de statut des fonctionnaires de la C.E.E. et de l'Euratom • 

. En examinant les amendements n° 4 et 14 a sa proposi
tion de resolution, elle s'est rendu compte que la traduction en al-
Iiand et en neerlandais de 1 r expression "not&"D.ment" qui ·figur.e 
dans ces amendements pouvait preter a interpretation. 

L'expression "notam;nent" doit etre comprise dans le 

sens rappele ci-dessus du caracter~ non limitatif des amendements 
au projet de statut presente par la Commission dans sa propo
sition de resolution. 

Dans .ces 6onditions, apres que les auteurs de 1 'amende
ment n° .4 s.'etai'ent rallies ala formulation de l'amendement n° 14, 

la Commission a adopte ·ce dernier amendement etc'mt entendu 9.ue 
l'expression "notam!ilent" est a traduire dans le texte allemand 
par · 'l.nsbesondere '' et dans le texte n·eerlandais par in het 
bijzonder",. 

.l;,PE 6447 
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6~ J .. u sujet de l'article '1'1 du texte de la proposition 
de resoluti·on (doc. n°i 66 p. 22), la Commission a eu a examiner 
deux amendements. L'un, qui porte le n° 2, a ete presente pn~ 
j)/E~. VJ .. LS et FOHm/LiNl\T et l I autre' qui porte leI n°- 9, a ete presen-.:
te par M77. PJEDil'TI, GIDIGER et LUECKER" 

. I 

1 ~u cours de la reunion du '18 octobre, les auteurs de 
l 1amendement n° 9 ont modifi~ la formulation de celui-ci. 

D'autre part, les auteurs de l'amendement n° 2 ont ega
lement apporte des modifications ~ leur texte. 

' I 

La Commission a adopte l' am.endement n ° 2 dans la redac-
. tion suivante : 

7· 
doc. no 

GEiq-J~R, 

'15 de la 

. 4, a ete 

"Completer l' article '1'1 du texte de la proposition de :ce
." solution par 1 'alinel~·. sui vant : 

"Par derogCJ.tion aux dispositions de l'alinea·ci-dessus, 
"le fonctionnaire peut etro autorise a exercer une acti-· 
"vite qui soit directement en rapport avec ses activites 

. . 
"au sein des institutions des Communautes." 

"Ces derogations sont publiees immediatement au Journal 
"officiel." 

Elle a rejete en consequence l 1amendement n° 9. 

~ l 1 article 15 (texte de la proposition de resolution 
66, p. 23) un amendement n° 11 a ete_presente par 1\tvi. 

PEDINI et POHER. 

Cet amendement qui remplace les alineas 2 ?t 3 do J' 

proposition de resolution uais q_ui en maintient l'ali.nea 
adopte par la Commission~ 

8. .,.\u sujet de l'a::r:ticle 84 duprojet de Statut (doc. n° 66 
p. 48), un amen dement no 7 a ete presente par M. PO HER. 

M. POimR a egalement. presente un amendement n° 10 a 
l'article 85 (doc. 66. p. 48). 

' . 
En raison de leur objet', la Commission a examine con·-

jointement ces deux amendements. 
.tl.PE 641-:-7 
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· En· raison q.s. difficul t8 s d 'ordro juridigue qui n 1 ont ' 

pu · ~tre suffisamr,J.ent discu~ees dans le court· laps de temps dont 
\ . 

disposai t la ComBission' nr. POIDflR a dO!ilande que celle-ci n I arrete ; 

pas sa position sur les am~ndaments n° 7 et 10. 

La CmrJnis'sion a pris e..cte que .M. PO~R se reservait 
l ... 

eventuellemont de demander un vote en il.ssemhlee_ sur cos deux 

.amendements. 
. ' 

9. lm sujet de lrarticle 49 de l 1 annexe VIII au·projet de 

Statut des fonc tipnnaires' deux 'amcnd~ments ont ete deposes. L I un' '' 

qui porte le. n° 3, a ete presente par' H. FOHillL~NN; 1 1E.mtre qui 
' . '· 

porte le n° 8 a ete prese.nte par M. POHER. 

La Com~ission a constate que ces amendements visaient 

le meEe but e~ que leur formulation etait presque la meme. 

Elle a adopte.ces a:r1endcinents dans la redaction suivante: 

"Nonobstant.toutes dispositions contrairos du present• 

"reglement,, le fonctionne.ire beneficie sur sa dem[lnde 

. "de co droit a pension a compter du \iour de son entre·e' 

"a un · ti tr£.....9.:!2:olconQ,Y.;~; au service d 1 u.ne d.£e_~nsti tutions 

"des ·trois Communautes. ~\.u cas ou. il n 1 aurai t pas effec~ 

"tue de vorsements au Fond's de prevoye.nce penda.nt tout .. 

"ou partie do ses seryices anterieurs, il sera admis a . 
"racheter par verseBents fractionnes les droits pour 

• ' I 

"lesquels il n 1 a pu cotisor. Le montant des cotisations 

"versees ~ar le fonctionnaire i et des cotisations corres .... ·' 

"pondantes versees par l 1 Institution)est considere. comme 

i, 

: l 

II figurant aU COmpte du' fonctionnaire aU regime prOViSOirG. , i 1 

11 de prevoy<:tnce' .a la date d I on tree en viguour du Statut. II' 
' '- ' i I 

10.. ~:..U SUjet de 1 1 articlO· 2, point C, du projet de regime 

applicRble aux autres agents, un amendement n° 1 rectifie a etc 

presente par MM. van DIJK, V .. lLS. et ILLERR:\US • 

Layommission a adopte cet ameridement. 

. 11. .La section B de la prop.osition de resoluvion (doc. n°' 

6.6 p. 143) a fait l'objet' d 1uri amendemc~t n_0
. 5 presente pilr wt. ·, 1 

' . ' 

V .. \LS et ·FOHRJIIi;lNN et d 'un amendement n° 15 presente par MM. PETRE,· 

GEIGER, C} ... RGii.TERR.'i et S"l.R~TINI . 

Ces deux amendements,.dont le texte est identique,/ont 
I 

ete adoptes. 
l ... PE 6447 
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'12. L'amendement 11° 6 :presente pa::r NiM. V.:1LS et FCHm/Li.NN 

et 1' amendenent n° '13 presente par NE.l. POHER, C-~RC_'J.TEPJU; GEIGER 

et S_\.BL.TINI ont ete adoptes apre s g_ue 1es auteurs de 1' amende-
. - . ' 

ment n° 6 eurent supprime dans 1a redaction de ce dernier les 

11ots "le texte". 

0 0 

0 

'13. Votre Commission prie 1'--:~ssemblee de faire siennes 1es · 
I 

conclusions contenues dans le present rapport qui complete 1e 

rapport faisant 1' obj e.t du document n ° 66-196'1 . 

.APE 6447 
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